
Analyse des capacités organisationnelles  

                              de A.LU.MA-Burundi 
Au cours de ce mois de Juillet 2024, une mission d’évaluation et d’analyse des 

capacités organisationnelles de l’association Action de Lutte contre la Malaria, 

A.LU.MA-Burundi a été effectuée au siège de l’association pendant deux jours 

en date du 09 et 10 Juillet, dans le cadre de renforcement des capacités de 5 

organisations de la société civile au Burundi (A.LU.MA-Burundi / Service Yezu 

Mwiza / CAPES+ / BAPUD / COPEDECOBU) par l’initiative Expertise 

France. Cette mission a été effectuée par 4 consultants internationaux (Dr 

COULIBALY Madiarra, épouse OFFIA, Experte internationale gouvernance, 

santé communautaire et programme VIH/TB et Chef de mission, Mr Bob Clark 

GUETEY, Expert international en gestion financière et administrative, venant de 

la Côte d’Ivoire, Dr Adam YATTASSAYE, Experte en programmatique et Suivi 

et Evaluation, Dr Daouda Traore, Expert en programmatique spécialisé en 

réduction des risques), venant du Mali, et 3 consultants nationaux (Alexis 

NZEYIMANA, expert, national gouvernance, mobilisation de ressources et 

plaidoyer, Eddy KARERWA, expert national administration et finance, Audace 

NYONGERE, expert national suivi-évaluation). 

 

 



Cette mission a touché les domaines suivants : Gouvernance, mobilisation de 

ressources, plaidoyer et réseautage, Planification stratégique, 

Finance/comptabilité, gestion des Ressources Humaines, gestion des 

passations de marchés, gestion des sous-subventions, Programme TB/VIH, 

suivi-évaluation et sécurité de l’information, Programme de réduction de 

risques. 

 

 
 

A la fin de l’analyse et l’évaluation, il y a eu la restitution de l’état des 

lieux. Des forces et des faiblesses ont été constatées. Les experts ont 

formulé des recommandations d’action pour l’amélioration du plan de 

renforcement des capacités dans le système organisationnel de 

l’association.  

 

 

 



La phase attendue est celle qui va viser le renforcement des capacités 

de notre association, A.LU.MA-Burundi selon les priorités qui seront 

retenues, et ce pour améliorer ses performances dans les domaines ci-

haut cités. 

 

Le Représentant légal a exprimé ses remerciements à l’endroit de 

l’équipe des consultants et les membres et cadres d’A.LU.MA-Burundi 

pour les résultats préliminaires du travail réalisés en esprit de 

collégialité.  
 


